
Délibération n°V2018-145

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
jeudi 3 mai 2018

L’an deux mille-dix-huit et le trois mai, les membres du
Conseil  municipal,  légalement  convoqués,  se  sont
assemblés  au  lieu  ordinaire  des  séances,  Salle  du
Conseil,  sous  la  présidence  de  Monsieur  le  Maire,
Philippe SAUREL.

Nombre de membres en exercice : 65

Enfance Présents :
Lorraine  ACQUIER,  Rémi  ASSIE,  Guy  BARRAL,  Valérie  BARTHAS-ORSAL,  Maud  BODKIN,  Sabria
BOUALLAGA,  Daniel  BOULET,  Anne  BRISSAUD,  Gérard  CASTRE,  Mylène  CHARDES,  Robert  COTTE,
Christophe COUR, Titina DASYLVA, Cédric DE SAINT JOUAN, Henri de VERBIZIER, Michaël DELAFOSSE,
Michèle  DRAY-FITOUSSI,  Christian  DUMONT,  Abdi  EL KANDOUSSI,  Vincent  HALUSKA,  Clare  HART,
Stéphanie  JANNIN,  Pascal  KRZYZANSKI,  Gérard  LANNELONGUE,  Alex  LARUE,  Max  LEVITA,  Chantal
LEVY-RAMEAU,  Nicole  LIZA,  Audrey  LLEDO,  Henri  MAILLET,  Chantal  MARION,  Isabelle  MARSALA,
Hervé  MARTIN,  Patricia  MIRALLES,  Jean-Pierre  MOURE,  Véronique  PEREZ,  Patrick  RIVAS,  Brigitte
ROUSSEL-GALIANA,  Samira  SALOMON,  Marie-Hélène  SANTARELLI,  Philippe  SAUREL,  Séverine
SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Fabien ABERT ayant donné pouvoir à Sauveur TORTORICI, Luc ALBERNHE ayant donné pouvoir à Abdi EL
KANDOUSSI, Sophia AYACHE ayant donné pouvoir à Robert COTTE, Françoise BONNET ayant donné pouvoir à
Hervé MARTIN,  Perla  DANAN ayant donné pouvoir  à  Isabelle  MARSALA, Véronique DEMON ayant donné
pouvoir à Véronique PEREZ, Julie FRÊCHE ayant donné pouvoir à Jean-Pierre MOURE, Sonia KERANGUEVEN
ayant donné pouvoir à Rémi ASSIE, Mustapha MAJDOUL ayant donné pouvoir à Samira SALOMON.

Absents :
Robert  BEAUFILS,  Djamel  BOUMAAZ,  Nancy  CANAUD,  Jean-Luc  COUSQUER,  Jacques  DOMERGUE,
Jérémie MALEK, Dominique MARTIN-PRIVAT, Caroline NAVARRE.

Excusés : Jean-Marc DI RUGGIERO, Patrick VIGNAL.

Travaux de rénovation 2018 dans les établissements d'accueil du jeune enfant-
Approbation et demande de subventions 

Dans le cadre de sa politique de la Petite Enfance, la Ville de Montpellier a prévu d’effectuer, au cours de
l’été 2018 des travaux de rénovation et d’amélioration dans les crèches et haltes garderies pour un montant
de 360 833,33 € HT soit 433 000 € TTC.

En  outre,  dans  le  cadre  de  la  sécurisation  des  établissements  de  la  petite  Enfance  face  au  risque
intrusion/attentat, une circulaire ministérielle du 17 aout 2016 a défini l’ensemble des dispositifs à mettre en
place face aux situations d’urgence particulière pouvant toucher la sécurité des établissements d’accueil du
jeune enfant ou des établissements relevant de la protection de l’enfance. A cet effet, des travaux de mise en
sûreté dans divers établissements seront effectués dans le courant de l’année 2018, pour un montant de 161
666,67 € HT soit 194 000 € TTC.

Ainsi, le montant total des travaux prévus s’élève à 522 500,00 € HT soit 627 000,00 € TTC. Ils permettront
aux jeunes enfants accueillis dans les établissements concernés de bénéficier de locaux et d’aménagements
de cours rénovés et sécurisés.
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Le programme des principaux travaux prévus en 2018 est constitué des opérations suivantes : 

Etablissement Libellé Montant HT  Montant TTC 

Crèche Antigone
Réfection sanitaire des 
moyens

29 166,67 € 35 000,00 € 

Crèche Blanche Neige
Réfection sanitaire des 
moyens

33 333,33 € 40 000,00 € 

Crèche Agropolis
Réfection de la façade arrière 
de la crèche

6 666,67€ 8 000,00 € 

Crèche les Sept Nains
Réfection sanitaire des 
grands, remplacement 
fenêtres et rideaux

48 333,33 € 58 000,00 € 

Halte-garderie
La Maison des Enfants

Réfection sol section 
Tournesol, cour sol souple

10 000,00 € 12 000,00 € 

Halte-garderie
Les Bouton d'or

Réhausse des poignées de 
portes et portillon

3 333,33€ 4 000,00 € 

Halte-garderie 
André Chamson

Rénovation peinture 5 pièces 6 666,67€ 8 000,00 € 

Halte-garderie
Les chats bottés

Peinture grille poubelle 833,33 € 1 000,00 € 

Halte-garderie
Les Copains d'Abord

Déplacement portillon cour 833,33 € 1 000,00 € 

Halte-garderie 
Europa Assas

Rénovation vestiaire, peinture
Tournesol

5 000,00 € 6 000,00 € 

Halte-garderie 
L'Oustal Dou Caganis

Création table à langer 1 666,67€ 2 000,00 € 

Crèche Galineta
Rénovation huisseries, 
réaménagement biberonnerie,
caches radiateurs

10 833,33€ 13 000,00 € 

Crèche Louise Guiraud
Remplacement des stores 
bannes

22 500,00 € 27 000,00 € 

Halte-garderie Mowgli Création d'un dortoir 8 333,33 € 10 000,00 € 

Halte-garderie 
Pitchot Nanet

Rénovation section bébés, 
dortoirs

1 666,67 € 2 000,00 € 

Halte-garderie 
Mary Poppins

Modification barrière cour 
bébés

2 500,00 € 3 000,00 € 

Crèche Petit Prince de 
Boutonnet

Rénovation, peinture et stores 18 916,67 € 22 700,00 € 

Crèche Cleonice 
Pouzin

Store lingerie 1 916,67 € 2 300,00 € 

Ram Odysseum
Protection menuiserie 
extérieures

2 083,33 € 2 500,00 € 

Crèche Robin des Bois Peinture section des grands 1 416,67 € 1 700,00 € 
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Crèche Petite Sirène Porte coulissante lingerie 833,33 € 1 000,00 € 

Halte-garderie 
Villeneuve 
d'Angoulême

Rénovation dortoir des bébés,
plafond rafraichissant 

10 416,67 € 12 500,00 € 

Crèche Tom Pouce Remplacement store préau 12 500,00 € 15 000,00 € 

Divers Etablissements Pose préau 5 833,33 € 7 000,00 € 

Divers Etablissements Travaux confort thermique 17 750,00 € 21 300,00 € 

Divers Etablissements Travaux non affectés 57 500,00 € 69 000,00 € 

Divers Etablissements
Extracteur d'air et rehausses 
pour matériel ménager 
lingerie, office

10 833,33 €  13 000,00 € 

Divers Etablissements
Remplacement de fenêtres et 
de baies vitrées

4 166,67 € 5 000,00 € 

Divers Etablissements Travaux sécurité incendie 25 000,00 € 30 000,00 € 

Divers Etablissements Sécurisation anti-attentats 161 666,67 € 194 000,00 € 

Total travaux 
globalisés

 522 500,00 € 627 000,00 € 

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal :

- d’approuver ce programme de travaux ;

- de dire que la dépense est inscrite au budget primitif de la ville 2018, section investissement, chapitre 904 ;

- de solliciter les subventions les plus larges possibles auprès des organismes compétents ;
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- d’autoriser Monsieur le Maire ou à défaut Madame l’Adjointe déléguée à signer tous documents relatifs à
cette affaire et notamment les autorisations d’urbanisme.

À l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 
Pour : 55 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Philippe SAUREL

Publiée le : 4 mai 2018

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20180503-39196-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 09/05/18 
Réception en Préfecture : 09/05/18 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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